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allocation aux adultes handicapés
Question écrite n° 71441

Texte de la question

M. Damien Meslot attire l'attention de Mme la secrétaire d'État chargée de la famille et de la solidarité sur le cas
des bénéficiaires de l'allocation aux adultes handicapés lorsque ceux-ci veulent faire valoir leurs droits à la
retraite. En effet, les bénéficiaires de l'AAH ont la possibilité de faire valoir leurs droits à la retraite à partir de 55
ans mais, comme tous les salariés, il peut arriver qu'ils aient été confrontés à des périodes de chômage. Les
périodes de chômage involontaire non indemnisé postérieures au 31 décembre 1979 son validées dans la limite
d'un an lorsqu'elles font suite à une période de chômage indemnisé. Cette limite est portée à cinq ans sous
certaines conditions. Néanmoins, il existe une forte attente des personnes concernées sur la possibilité de
valoriser l'AAH en fonction du nombre de trimestres qu'ils soient travaillés, indemnisés ou non par l'ANPE. C'est
pourquoi il lui demande de bien vouloir lui faire part de sa position sur la demande exprimée par les bénéficiaires
de l'AAH de revaloriser leur allocation en tenant compte de leurs trimestres lorsqu'ils font valoir leurs droits à la
retraite.
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